
RENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRES

Cadre à compléter par la MJC

SEXE :   F - M

NOM : ___________________________________ 

Date de naissance : _________________________

PRENOM : _________________________________

Adresse : ______________________________________________________________________________

Code postal : _____________________________

Téléphone : ______________________________

Profession : ______________________________

Ville : ______________________________________

Portable : __________________________________

Adresse mail : ______________________________

TRANCHE TARIFAIRE :   1  2  3  4 

Tarifs adhésion :  

Enfant : 10 €   /  Adulte : 16 € 
Famille (3 pers)  : 28 € + 3 €/ personne supplémentaire 
Association : 35 € 

ACTIVITÉS PRATIQUÉES JOUR/HEURE MONTANT
Activité 1     _______________________________________________
Professeur : ________________________    Indiv.   Collect.   FM

J : 
H : 

Activité 2     _______________________________________________
Professeur : ________________________    Indiv.   Collect.   FM

J : 
H : 

Activité 3     _______________________________________________
Professeur : ________________________    Indiv.   Collect.   FM

J : 
H : 

TOTAL

Remise 5% à partir de 2 activités

Adhésion : tarifs voir ci-dessous
TOTAL GENERAL

Paiement :       Espèces    Chèque  Chèques vac.

Détails : ____________________________________________
____________________________________________________
____________________________________________________

BÉNÉVOLE

Fiche 
d’inscription 

2023/2024
Rue Jacques Prévert
29910 - Trégunc
02 98 50 95 93 / contact@mjctregunc.fr
www.mjctregunc.fr

N°ADHÉRENT

MONTANT DU REVENU BRUT IMPOSABLE À N -1 : ___________________e



Communication
Droit à l’image : 
J’autorise ... / Je n’autorise pas ... (rayer la mention inutile)
... la MJC à me photographier et filmer / à photographier et filmer mon enfant (rayer la mention 
inutile) et à utiliser ces photos et vidéos, prises dans le cadre d’une activité, conformément aux 
dispositions relatives au droit à l’image et au droit du nom.

Note aux adhérents-es :
Toute communication sur une activité ou événement MJC (presse, site, réseaux sociaux ...) faite à 
la seule initiative d’un/plusieurs adhérent-es est sous l’entière responsabilité de son/ses auteur-es.

Nous vous rappelons que le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), entré en vigueur le 
25 mai 2018, vous permet à tout moment de :
• Vous désinscrire de nos réseaux d’informations
• Accéder aux informations vous concernant
• Les modifier
• Demander leur suppression

Fonctionnement des ateliers
Les ateliers débutent le 18/09/23 et se terminent le 30/06/24, sauf vacances scolaires (des stages 
sont proposés sur les vacances scolaires). Une newsletter mensuelle et un dépliant bimestriel vous 
informeront des activités de la MJC, Le Sterenn. La MJC se réserve le droit de modifier, reporter 
voire annuler un atelier en cas de nombre insuffisant d’inscrits ou pour tout autre cas de force majeure 
(arrêt maladie de l’intervenant-e, intempéries, problème sanitaire...). En fonction des conditions d’accès aux 
outils numériques, la pédagogie en visio sera considérée comme un apprentissage classique.  

Pour les mineurs (obligatoire)

Téléphones d’urgence : _________________________________________________________________

Adresse du responsable légal : ___________________________________________________________

Nous vous informons également de l’intérêt à souscrire un contrat d’assurance de personnes, couvrant les dommages 
corporels auxquels peuvent s’exposer les mineurs dans les activités auxquelles ils participent (Code de l’action sociale et des 
familles, décret n°2002-538 du 12 avril 2002)

_________________________________________________________________________

Note aux parents inscrivant leur-s enfant-s mineur-s aux activités de la MJC
Soucieux de la sécurité des enfants, nous demandons aux parents :
1.   de s’assurer que l’animateur ou animatrice d’atelier est bien présent-e au cours en lui confiant directement la prise en 
charge de leur-s enfant-s dans la salle d’activités à l’heure du début de la séance indiquée sur le programme d’activités.
2.   de récupérer leur-s enfant-s dans la salle d’activités à l’horaire de fin de cours indiquée sur le programme d’activités.
Nous rappelons que la MJC se décharge de toute responsabilité en cas de non respect de ces consignes. En cas d’absence 
de l’animateur ou animatrice, la MJC, si elle est prévenue suffisamment à l’avance, informe les adhérent-es par SMS, email 
et affichage sur la porte de la salle d’activités ainsi que la porte principale de la MJC.

Nom du parent : ___________________________

Nom du parent : ___________________________

Profession : ________________________________

Profession : ________________________________

DATE : _____________________  SIGNATURE :

Contact : communication@mjctregunc.fr


